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L’éducationL’éducationL’éducationL’éducation    : une priorité nationale: une priorité nationale: une priorité nationale: une priorité nationale    !!!!    
 
 
Interpellé par certains syndicats d’enseignants et une fédération de parents d’élèves qui organisent une 
campagne d’opinion sur le thème « Carton rouge au gouvernement » en vue de l’examen à l’Assemblée 
nationale du budget de l’éducation pour 2005, Bernard Pousset, député de l’Indre, tient à apporter 
quelques précisions sur la réalité de la situation de l’enseignement et du budget qui y est consacré. 
 
 « Aujourd’hui, le budget de l’Éducation nationale représente 23% du budget de l’État, et il est en constante 
augmentation depuis 20 ans. En France, on investit dans l’éducation 1,5 point de PIB de plus que dans la 
moyenne des pays européens. 
 
En outre, depuis 10 ans, notre système scolaire a perdu 130 000 élèves dans le primaire et 230 000 élèves 
dans le secondaire alors même que plus de 20 000 postes d’enseignants supplémentaires ont été créés. Le 
nombre d’élèves par enseignant est ainsi passé en l’espace de 10 ans de 19 à 17,7 dans les écoles, et de 13 à 
11,6 dans les collèges et lycées.  
 
Il est donc faux de dire que les classes sont plus chargées aujourd’hui qu’elles ne l’étaient hier, et la vérité, c’est 
qu’il est normal que le nombre des enseignants suive la démographie scolaire. 
 
La vérité, c’est aussi que la question des moyens n’est pas suffisante pour régler les difficultés de notre système 
éducatif. L’école, c’est aussi – et peut-être avant tout - une question d’organisation, de valeurs, de choix 
d’objectifs. La nouvelle loi d’orientation scolaire en préparation sera l’occasion de traiter ces questions de fond. » 
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